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Lancement d’un appel à volontaires sur un projet cyanotoxines

Modalités de prélèvements  
Afin de diminuer les contraintes logistiques, et croiser des données, il est proposé de collecter des échantillons issus du contrôle sanitaire réglementaire en période de présence avérée de cyanobactéries toxinogènes (dépassement des biovolumes) et/ou de cyanotoxines (y compris en l’absence de dépassement des biovolumes). Les échantillons, prélevés par les laboratoires agréés, seront rapatriés par le LHN. 
Il est important que l’aliquote corresponde au même échantillon que celui prélevé dans le cadre du contrôle sanitaire réglementaire (moyenne de 3 échantillons extemporanés).  
Besoins en flaconnage :
100 ml min en verre brun ou PETG (mise à disposition possible par le LHN).   Les échantillons pourront être congelés et stockés par le laboratoire avant que le LHN n’organise la collecte.     
Gestion des résultats :
Les résultats de cette étude n’ont pas vocation à se substituer aux analyses règlementaires exercées par les ARS dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux de baignade.
Une mise à disposition des résultats de cyanobactéries et autres analyses sera utile pour une meilleure exploitation de nos résultats. 
Le LHN organisera une restitution de cette étude auprès des ARS et de la DGS ; les résultats seront exploités de façon anonyme et pourront nourrir les travaux d’expertise de l’unité d’évaluation des risques liés à l’eau. Une réunion technique avec le réseau des laboratoires sera organisée début 2027 pour partager ces travaux. 

Contacts : 
Dani KHOURY : dani.khoury@anses.fr
Christophe ROSIN : christophe.rosin@anses.fr 
Véronique SAGRES : veronique.sagres@anses.fr 
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